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SEANCE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 19 MAI 2022 

  
FINANCES 

 
AVANCE REMBOURSABLE A LA SPL GOLFE DU MORBIHAN – VANNES TOURISME 

 
 
Monsieur François MOUSSET présente le rapport suivant :  
 
 
La nouvelle Société publique locale dite « SPL Golfe du Morbihan – Vannes Tourisme » est 
immatriculée au registre du commerce et des sociétés depuis le 19 avril 2022. 
 
Afin de lui permettre de démarrer ses activités, la Communauté d’agglomération, actionnaire 
majoritaire, apporte à la SPL une participation financière de 400 000 € sous forme d’avance 
remboursable. 
 
Ce montant sera versé intégralement en une seule fois à la SPL qui s’engage à rembourser la 
Communauté d’agglomération à échéance du 31 décembre 2023. 
 
 
Vu l’avis  favorable du Bureau du 6 mai 2022, il vous est proposé : 

 
- d’accorder une avance remboursable de 400 000 € à la SPL Golfe du Morbihan – Vannes 

Tourisme ; 
 

- de valider les termes de la convention, telle que jointe en annexe, qui précise les 
modalités du soutien financier de GMVa à la SPL Golfe du Morbihan – Vannes Tourisme 
 

- d’autoriser Monsieur le Président à prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution 
de la présente délibération. 
 
 

ADOPTEE A L’UNANIMITE 
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CONVENTION D’AVANCE REMBOURSABLE 
 

 
ENTRE 

 
GOLFE DU MORBIHAN VANNES - AGGLOMÉRATION 

 
ET 

 
SPL GOLFE DU MORBIHAN VANNES TOURISME 

 

****** 
 

ENTRE LES SOUSSIGNES : 
 
 
Golfe du Morbihan Vannes - agglomération représentée par Monsieur Yves BLEUNVEN, Premier Vice-Président, 
agissant en vertu de la délibération du Conseil Communautaire en date du 19 mai 2022, d’une part, 

Ci-après dénommée « GMVa », 
Et 

 
La SPL Golfe du Morbihan Vannes Tourisme, représenté par son président Monsieur David ROBO, Président 
Directeur Général, d’autre part, 

Ci-après dénommée « SPL GMVT», 
 
 

PREAMBULE 
 
 
Considérant la participation de l’agglomération au capital de la SPL Golfe du Morbihan Vannes Tourisme 
 
Considérant la volonté de l’agglomération de soutenir la promotion du tourisme et l’organisation de 
manifestations touristiques et de séminaires en vue de renforcer l’attractivité de son territoire ; 
 
 
Il a été convenu ce qui suit : 
 
 
Article 1 : OBJET  
 
La présente convention définit les engagements réciproques des parties pour les modalités pratiques de l’avance 
remboursable octroyée par GMVa à la SPL GMVT. 
 
Article 2 : DURÉE 
 
La durée  est conclue à compter de la date de la signature de la présente convention par les deux parties 
jusqu’au remboursement de l’avance remboursable.  
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Article 3 : MONTANT ET MODALITÉS DE VERSEMENT  
 
L’avance remboursable de 400 000 € sera versée en une seule fois sur le compte bancaire de la SPL à la 
signature de la présente convention. 
 
 
4.2. Modalités de l’avance remboursable 
 
La SPL GMVT s’engage à rembourser intégralement l’avance remboursable au plus tard fin décembre 2023. 
 
 
.Article 7 : MODIFICATION - DENONCIATION 
 
 Toute modification de la présente convention, donnera lieu à la conclusion d’un avenant. 
 
En cas de non-respect par le contractant des engagements pris dans les présentes, cette convention sera 
résiliée de plein droit par GMVa par LRAR sans préavis. 
 
Article 8 : LITIGE 
 
En cas de difficultés d’interprétation et/ou d’exécution de la présente convention et préalablement à toute action 
contentieuse, les parties conviennent de se réunir afin de trouver un accord amiable.  
A défaut d’accord, les contestations susceptibles de s’élever entre les parties sont portées devant le Tribunal 
Administratif de Rennes. 
 
 
 

Fait en deux exemplaires originaux, à Vannes, le      
 
 

Le 1er Vice-Président  
de Golfe du Morbihan Vannes- agglomération, 
 
 
 
 
 
 

Le Président Directeur Général 
 de Golfe Morbihan Vannes Tourisme, 

Yves BLEUNVEN David ROBO 
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